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Présentation
Prérequis
Sont	autorisés	à	s'inscrire	à	cette	formation,	les	candidats	titulaires	de	l'un	des	titres	ou	diplômes
suivants	:

baccalauréat	;
titre	 ou	 diplôme	 admis	 en	 dispense	 du	 baccalauréat	 en	 vue	 d'une	 inscription	 dans	 les
universités	;
titre	 ou	 diplôme	 étranger	 permettant	 l'accès	 à	 l'enseignement	 supérieur	 dans	 le	 pays	 de
délivrance	 (les	 candidats	 doivent	 en	 apporter	 la	 preuve	 en	 fournissant	 une	 attestation	 de
comparabilité	du	CIEP	ENIC-NARIC)	;
diplôme	homologué	niveaux	I,	II,	III	ou	IV	figurant	sur	l'arrêté	du	17	juin	1980	modifié	fixant
la	 liste	 d'homologation	 de	 titres	 et	 diplômes	 de	 l'enseignement	 technologique
(https://www.francecompetences.fr/)	;
diplômes	 enregistrés	 aux	 niveaux	 I,	 II,	 III	 et	 IV	 du	 répertoire	 national	 des	 certifications
professionnelles	(https://www.francecompetences.fr/)	;
Accès	dérogatoire	par	une	VAPP	prononcée	par	 l'INTEC	au	vu	des	études,	 formations	et
expérience	professionnelle	ou	personnelle.

Objectifs	pédagogiques
Utiliser	 les	 outils	 numériques	 de	 référence	 et	 des	 règles	 de	 sécurité	 informatique	 pour
acquérir,	 traiter,	produire	et	diffuser	de	 l’information	ainsi	que	pour	collaborer	en	 interne	et
en	externe
Analyser	et	synthétiser	 les	questions	d’ordre	comptable,	 financier,	social,	 juridique	et	 fiscal
posées	par	un	client
Conseiller	 l’entrepreneur	 dans	 son	 environnement	 :	 statut	 de	 l’entreprise	 et	 du	 dirigeant,
législations	sociales,	financements

Programme
Contenu
L’objectif	est	d’amener	chaque	étudiant	à	découvrir	 l’environnement	professionnel	dans	 lequel	 il
veut	travailler.

Les	étudiants	devront	rencontrer	et	interroger	en	binôme	au	moins	un	professionnel	de	la	fonction
qui	 les	 intéresse	 (expert-comptable,	 comptable	 en	 entreprise,	DAF,	 contrôleur	 de	 gestion,	 audit
externe,	interne,	etc.).	Ils	devront	ensuite	présenter	cette	fonction	a ̀	 l’oral	en	10	a ̀	15	mn	à	l’aide
d’une	présentation.

	

Un	 cabinet	 de	 recrutement	 présentera	 les	 principes	 de	 rédaction	 d’un	 CV	 et	 d’une	 lettre	 de
motivation	(2h).	Les	étudiants	rédigeront	un	Curriculum	Vitae	et	une	lettre	de	motivation	qui	feront
l’objet	d’une	évaluation	en	tant	qu’écrits	professionnels.

Modalités	de	validation
Projet(s)


